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OBJET: 2019 – 92 CONTRAT DE VILLE PROGRAMMATION 2019 

PILIER COHESION SOCIALE 
PILIER CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN   
SUBVENTIONS MUNICIPALES 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, 
Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou 
SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Magali 
CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, 
Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 

•  Madame Mireille BANCEL 
(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 

 



ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Monsieur Charles FERRERO 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 

• Madame Corinne SANJUAN 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 

• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO  à Madame Brigitte VIDAL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
La présente délibération a pour objet le financement d’actions relevant de la programmation 2019 du Contrat de Ville 
2015-2020. Ces actions sont inscrites dans le cadre d’un projet global validé par l’ensemble des partenaires 
financeurs sur les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) et répondent aux objectifs définis dans les 
piliers Cohésion Sociale et Amélioration du Cadre de Vie.  
Les associations financées sont : Alliance Française, Chemin des sens, Harjès, Les Petits débrouillards, Loisirs 
Education Art, Soli-Cités, Les Compagnons Bâtisseurs et le Centre de Développement Culturel du Pays de 
Grasse, d’une Rive à l’Autre. 
Le montant total des actions financées dans le cadre du Contrat de Ville s’élève à 1 398 392 € et les subventions de 
la Ville de Grasse à : 117 396 €. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
CONTRAT DE VILLE 

 
DEPENSES 

 
117 396 €  

 
Monsieur Philippe WESTRELIN expose : 
 
Considérant qu’en application de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 le pilotage du Contrat de Ville a été confié à la 
Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, le Maire est toutefois chargé de la mise en œuvre du Contrat de 
Ville sur le territoire de la commune dans le cadre de ses compétences.  
 
Considérant que le Contrat de Ville a été signé officiellement le 15 décembre 2015 pour les territoires prioritaires du 
quartier des Fleurs de Grasse et du Grand Centre.  
 
Considérant que la programmation 2019, validée par le Conseil Citoyen, la CAF et la Préfecture, s’appuie sur les 
deux piliers du Contrat de Ville concernant la Commune : 
 

• Pilier Cohésion Sociale 

• Pilier Cadre de Vie et Renouvellement Urbain 
 
Considérant que les participations financières des différents partenaires ont été fixées lors du comité technique mais 
seront soumises à l’accord des assemblées délibérantes respectives.  
 



Considérant qu’il est à noter que la Région n’a pas souhaité reconduire son budget Politique de la Ville et finance 
dorénavant des actions uniquement sur des crédits de droit commun. Aussi, les financements de la Région 
n’apparaissent plus dans le plan de financement Politique de la Ville. 
 
Considérant que pour chaque action, une convention d’objectifs et de financement entre la Ville et l’association sera 
établie pour préciser les modalités d’intervention et d’évaluation. 
 
PILIER COHESION SOCIALE : 9 ACTIONS : 
 
1/ Association Alliance Française : Acquisition et consolidation des bases structurelles et conceptuelles en 
français. Cette action concerne 54 élèves de la 6ème à la terminale hors Programme de Réussite Educative, du 
Centre-ville, encadrés par 1 professeur qualifié.  
 
Plan de financement :  

 

• La Ville     11 500 € 

• L’Etat      10 000 € 

• Autres financements :    51 300 € 
 
L’engagement de la Ville de Grasse s’élève à hauteur de 39 % du montant global de l’action d’un montant de    
72 800 €  et génère une implication financière extérieure de 61 % au bénéfice de notre territoire. 
 
 
2/ Association Harjès : Ateliers sociolinguistiques - insertion citoyenneté – cours d’alphabétisation. 
 
 En 2018, plus de 100 personnes du Centre Ancien et de Saint Claude ont bénéficié de cette action.  
 
Plan de financement :  

 
• La Ville    14 285 € 
• L’Etat     15 000 € 
• Autres financements   113 635 € 
 

L’engagement de la Ville de Grasse s’élève à hauteur de 21 % du montant global de l’action de 142 920 € et génère 
une implication financière extérieure de 79 % au bénéfice de notre territoire. 
 
3/ Associations Harjès et Loisirs Education Art : C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité – 
L’Association Harjès porte 8 cycles, soit 110 enfants de 6 à 11 ans provenant des 4 établissements scolaires 
suivants : Gambetta, Saint-Exupéry, Gérard Philippe et Pra d’Estang. L’Association Loisirs Education Art porte 2 
cycles, soit 30 enfants, sur l’école Jean Crabalona située sur le quartier prioritaire les Fleurs de Grasse. 
 
Plan de financement :  
 

• La Ville       22 211 €  
• L’Etat           6 500 € 
• La C.A.F.                      19 500 € 
• Autres financements      42 410 € 

  
L’engagement de la Ville de Grasse s’élève à hauteur de 24 % du montant global de l’action de 90 621 € et génère 
une implication financière extérieure de 76 % au bénéfice de notre territoire. 
 
Pour l’Association Loisirs Education Art : 

• La Ville       6 000 €  
• L’Etat         6 000 € 
• La C.A.F.                      5 000 € 

  



L’engagement de la Ville de Grasse s’élève à hauteur de 29 % du montant global de l’action de 17 000 € et génère 
une implication financière extérieure de 71 % au bénéfice de notre territoire. 
 
 
 
 
 
4/ Association Harjès : Accompagnement Social et Médiation - Inclusion numérique. Les actions permettent à la 
fois de lutter contre l’isolement, de créer du lien, de favoriser la citoyenneté des usagers et d’identifier les problèmes 
sociaux rencontrés et constituent un axe fort à l’intégration. En 2018, l’association Harjès avait pu accompagner plus 
de 1 000 personnes et prévoit d’en accompagner autant en 2019. 
 
Plan de financement :  

• La Ville     22 900 € 

• L’Etat     15 000 € 

• Autres financements   104 250 € 
 

L’engagement de la Ville de Grasse s’élève à hauteur de 16 % du montant global de l’action de 142 150 € et génère 
une implication financière extérieure de 84 % au bénéfice de notre territoire. 
 
5/ D’une Rive à l’Autre : Favoriser l’implication des habitants dans l’animation, l’embellissement, le fleurissement de 
leur quartier, accentuer la circulation des habitants et la mixité femme, homme.  
 
Plan de financement :  

 
•La Ville          6 000 €  
• L’Etat          26 000 € 
• La C.A.F.                        10 000 € 
• autres financements      111 600 € 

 
L’engagement de la Ville de Grasse s’élève à hauteur de 4 % du montant global de l’action de 153 600 € et génère 
une implication financière extérieure de 96 % au bénéfice de notre territoire. 
 
6/ Association « chemin des sens » : Mélusine 4, une légende pour aborder l’identité de chacun au cœur du 
patrimoine d’une ville d’Art et d’Histoire. 
L’objectif de cette action est de fédérer le quartier des Aspres au travers d’un projet culturel commun en associant les 
habitants du quartier, l’école primaire, le collège des Jasmins ainsi que les centres de handicap proches tels que 
l’Arche et l’ADAPEI, adolescents en santé mentale.  
 
Plan de financement :  

 
• La Ville    2 000 € 
• La CAF    2 000 € 
• Autres financements   11 450 € 

 
L’engagement de la Ville de Grasse s’élève à hauteur de 13 % du montant global de l’action de 15 450 € l’action et 
génère une implication financière extérieure de 87 % au bénéfice de notre territoire. 
 
7/ Association Centre de Développement Culturel du Pays de Grasse : Partage des cultures urbaines. Cette 
action doit permettre aux jeunes et aux familles des quartiers prioritaires de vivre des temps artistiques autour des 
cultures urbaines. 
 
Plan de financement :  

 
• La Ville    2 000 € 
• L’Etat     2 000 € 
• Autres financements              10 100 € 



 
L’engagement de la Ville de Grasse s’élève à hauteur de 14 % du montant global de l’action de 14 100 € et génère 
une implication financière extérieure de 76 % au bénéfice de notre territoire. 
 
8/ Association Les petits débrouillards : « Cités Débrouillardes à Grasse ». Afin d’assurer la continuité de l’offre 
de loisirs durant la fermeture annuelle des associations d’accueil de loisirs, l’association « Les petits Débrouillards » 
assurera une animation de rue en lien et en complémentarité avec les partenaires présents pour les enfants de 
moins de 13 ans. Cette action sera réalisée sur la Place aux Herbes et/ ou le City Stade mais également aux Fleurs 
de Grasse. Pendant  2 semaines, une équipe de 3 animateurs par quartier réalisera des animations scientifiques de 
rue, en simultanée et organisera une journée de clôture commune sur le Cours Honoré Cresp.  

 
 
Plan de financement :  
 

• La Ville    3 000 € 
• L’Etat     5 000 €  
• La CAF     8 000 € 
• Autres financements              14 714 € 

 
L’engagement de la Ville de Grasse s’élève à hauteur de 10 % du montant global de l’action de 30 714 € et génère 
une implication financière extérieure de 90 % au bénéfice de notre territoire. 
 
PILIER CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN : 2 ACTIONS : 
 
9 / Association Soli-cités : Amélioration du cadre de vie par le lien social, la médiation et l’insertion en finançant un 
poste de médiateur de quartier. Soli-Cités en tant que Régie de quartier intervient depuis 14 ans sur le quartier 
prioritaire des Fleurs de Grasse, représentant 550 logements soit environ 1600 personnes. Le médiateur de quartier 
(poste d’Adulte Relais), écrivain public, fait fonction d’interface entre les institutions publiques et les habitants de par 
sa présence quotidienne sur le quartier. 
 
Plan de financement :  

 

• La Ville     20 000 € 

• L’Etat      28 000 € 

• La CAF        8 784 € 

•  Autres financements    25 877 € 
 
L’engagement de la Ville de Grasse s’élève à hauteur de 20 % du montant global de l’action de 82 661 € et génère 
une implication financière extérieure de 80 % au bénéfice de notre territoire. 
 
10/ Association les Compagnons Bâtisseurs : Auto réhabilitation accompagnée au service des Fleurs de Grasse. 
L’association les Compagnons Bâtisseurs souhaite mener une action d’auto-réhabilitation accompagnée au sein de 
la résidence des Fleurs de Grasse. Ce projet se concrétisera par la mise en place d’ateliers collectifs (mise en 
situation des techniques d’apprentissage) mais également par la réalisation d’un chantier collectif dans les parties 
communes. Au-delà du chantier les réunions collectives permettent de créer une dynamique qui favorise l'entraide, 
développe ou créé des liens de voisinage, de solidarité. Les rencontres collectives permettent d'aborder des thèmes 
relatifs au logement : création d’un luminaire, le chauffage, petits travaux de réparations électriques, les couleurs et 
peintures dans le logement, l'aménagement de l'espace, droits et devoirs des locataires. 
 
Plan de financement :  

 

• La Ville       7 500 € 

• L’Etat        7 000 € 

• La CAF      19 900 € 

• IMED 3 F       7 500 € 

• Autres financements   52 873 €     
 



L’engagement de la Ville de Grasse s’élève à hauteur de 8 %  du montant global de l’action  de 94 773 € et génère 
une implication financière extérieure de 92 % au bénéfice de notre territoire. 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 5 juin 2019, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 juin 
2019, 
 
La commission vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 juin 2019, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 juin 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER le programme des 10 actions et les conditions de financement ci-dessus exposés ; 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions avec les associations ou organismes concernés 
par la mise en œuvre de ces actions  

 
• DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2019  

 
• AUTORISER le versement des subventions aux associations suivantes :   

 
• 1/ Alliance Française : Acquisition et consolidation des bases en français   11 500 € 
• 2/ Harjès : Ateliers sociolinguistiques Insertion Citoyenneté     14 285 € 
• 3/ Harjès : C.L.A.S.         22 211 € 
• 3/ LEA : C.L.A.S.            6 000 € 
• 4/ Harjès : Accompagnement social global et médiation     22 900 € 
• 5/ D’une Rive à l’Autre           6 000 € 
• 6/ Chemindessens : Mélusine 4          2 000 € 
• 7/Centre de Développement Culturel du Pays de Grasse : partage des cultures urbaines    2 000 € 
• 8/ Les Petits Débrouillards : Cités débrouillardes à Grasse        3 000 € 
• 9/ Soli-Cités : Amélioration du cadre de vie par le lien social     20 000 € 
• 10/ Les Compagnons Bâtisseurs : Auto-réhabilitation accompagnée       7 500 € 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés adopte.  


